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Le parc locatif priv!
" bas loyer

en Rh#ne-Alpes

parc
locatif
priv!

Le parc locatif priv! a longtemps jou! un r#le

social de fait, r#le reconnu et pris en consid!-

ration dans les ann!es qui ont suivi la seconde

guerre mondiale.

Au-del" des interventions publiques, la ques-

tion se pose de savoir comment caract!riser

aujourd©hui la place du parc locatif priv! dans le

fonctionnement du march! d©habitat locatif "

vocation sociale ?

L©!tude de l©ARIM DU RH$NE, r!alis!e " la

demande de l©ORHL, s©attache, " l©!chelle de

la r!gion Rh#ne-Alpes, " d!nombrer et "

caract!riser le parc locatif priv! " bas loyer.

Elle fait !galement ressortir des interroga-

tions persistantes et des pistes " explorer.

N!anmoins, avant d©en livrer les r!sultats, il

convient de se pencher sur la d!finition d©un

%parc " vocation sociale%.
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Qu©est-ce qu©un parc immobilier " %vocation sociale% ? 
Qu©est-ce qu©une %vocation sociale% ?

Le terme "social" d!signe une capacit! #
accueillir une population dont les res-
sources -sociales et financi•res-sont
faibles, pour des raisons structurelles ou
conjoncturelles. Le terme "vocation",
quant # lui, renvoie tant$t au droit (les
aides l!gales au logement, les logements
financ!s avec les aides de l©Etat), tant$t au
fait (c©est le cas du segment bon march!
d©un parc priv!). La fronti%re entre l©un et
l©autre n©est pas toujours tranch!e et elle
peut !voluer dans le temps. Ainsi, le parc
priv! conventionn! est d!sormais pris en
compte pour le calcul du quota des 20 &
de "logements sociaux" vers lesquels doi-
vent tendre certaines communes, eu
!gard # la loi Solidarit! et
Renouvellement Urbain. Pourtant, dans
l©acception commune, parler de "parc
social" revient # !voquer le seul parc
HLM... qui ne dispose pourtant pas que
de logements # vocation sociale.

Id!alement, la d!finition qui pourrait 'tre
donn!e serait celle-ci :C©est l©intersection
entre l©ensemble des m•nages en attente
sociale de logement et l©ensemble du parc
locatif priv•.

Le parti initial retenu par l©Observatoire
R!gional, bas! sur des donn!es chiffr!es
issues de l©enqu'te logement 1996, a
consist! # identifier ce r$le social aux bas
loyers. Il pr!suppose une ad!quation
totale entre les notions de "bas loyer" et
de "logement social de fait".
Or, la relation entre ces deux notions
semble plus complexe. En effet, la notion,
d!j# ancienne, de "parc social de fait"
appelle des ajustements, tant les r!alit!s
qu©elle a pu traduire ont !volu! # mesure
des interventions de r!habilitation dans
le parc ancien et des mutations sociales
et urbaines.

En r!alit!, nous sommes dans une
conception interm!diaire entre un parc
totalement en dehors des pr!occupa-
tions des politiques publiques (sociales)
de logement et le parc public, encadr!
tant au stade de son financement que de
sa gestion.

La notion de parc priv! social "de fait"
glisse ainsi pour concerner d!sormais les
segments demeurant libres de r!glemen-
tation. Le "de fait" signifie que ce parc a
un usage social r!el en dehors de tout

dispositif r!glementaire. D%s lors, les
questions portent sur son r$le au c$t!
des parcs r!glement!s, sur son devenir, sa
capacit! # perdurer, sur les moyens pour
assurer la p!rennit! de cette "vocation".

CARACT&RISTIQUES DU PARC

A l©!chelle de la r!gion, le parc
locatif priv! repr!sente :

· 420 000 logements (1 r!sidence
principale sur 5)

· des logements plus anciens, l!g%re-
ment moins confortables

· un loyer moyen de 33,50 F le m2

· une pr!dominance de petits loge-
ments

· des logements occup!s plut$t par
des jeunes, des professions interm!-
diaires et des cadres.

Ces moyennes ne pr!-
jugent pas du r$le social
que peut jouer une
partie du parc locatif
priv!, qui d!borde
d©une part "vers le
haut" (segment de "stan-
ding"), et d©autre part
"vers le bas" (du segment
# usage social, jusqu©aux
logements v!tustes, en
passant par les logements
"loi de 48").

En 1996, la r!gion
Rh#ne-Alpes compte
126 000 logements
locatifs priv!s " bas
loyers, soit 1/4 du
parc locatif priv!
(6 % des r•sidences
principales), dont 56
000 logements dans
les grandes agglom!-
rations.


